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ARTICLE 15 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous sommes opposés à cet article qui permettrait aux communes franciliennes de confier à la 
Métropole du Grand Paris ou aux EPCI la capacité d’instaurer des redevances de stationnement. Cet 
article s’inscrit dans la droite ligne de la loi MAPTAM n° 2014-58 du 27 janvier 2014. Ainsi, la 
décentralisation du stationnement payant sur voirie, entrée en vigueur le 1er janvier 2018, permet 
aux communes qui le souhaitent d’instaurer une redevance de stationnement sur voirie. Elles 
peuvent également choisir de transmettre cette mission à leur autorité organisatrice de la mobilité 
(AOM), c’est-à-dire, le plus souvent, à leur EPCI.


